
 

 

 

 

 

 

 

Trois indicateurs ont été pris en compte pour le déclenchement de la prime 

d’intéressement. Les objectifs à atteindre s’appliqueront sur les quatres 

derniers mois de l’année 2020. 

Indicateur 1 : Sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    Indicateur 2 : Qualité 
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Indicateur3 : économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Il sera demandé à l’ensemble des ouvriers d’effectuer un total de 1000 

étiquettes rouges (actes dangereux) dans un délai de quatre mois pour 

atteindre l’objectif indicateur sécurité. 

La CGT est contre ce système de délation car ces étiquettes sont 

nominatives. Elle a dénoncé que cela engendrera un mauvais climat social 

au sein de l’entreprise. Malgré tous nos arguments, La direction est 

restée sur ses positions. 

De plus, l’intéressement serait versé si les objectifs sont atteints sous 

condition que les résultats économiques de l’entreprise permettent de 

payer le montant correspondant.    

La CGT ne peut se rendre responsable de ce système et ne sera pas 

signataire de cet accord.  

 

 

 

 

 

La CGT  

                                        Le 01 septembre 2020 


